
ASA DE RIEUTORT 

 

ERRATUM AU DOSSIER D’OUVERTURE D’ENQUETE 

PUBLIQUE POUR MODIFICATION DU PERIMETRE : 

 

 

Sur le plan du nouveau périmètre syndical : 

 

 Les parcelles 0C1497 et 0C1498, commune de PAUILHAC, appartenant à M THILLAC sont les 

deux petites parcelles situées entre la parcelle 0C664 et la parcelle 0C1499, colorées en 

orange sur le plan. Le numéro cadastral n’a pas pu être affiché compte tenu de l’étroitesse 

des deux parcelles. 

 

 La parcelle 0A645, commune de PAUILHAC, appartenant à M IDRAC, a été inscrite par erreur 

sur le plan avec le numéro 0C 645. Il faut bien lire 0A 645. 

 

 La parcelle 0C1913, commune de PAUILHAC, appartenant à M SARRAN, ne fait pas partie du 

futur périmètre de l’ASA. Elle a été affichée et colorée en bleu par erreur. 

 

 

Dans le dossier d’enquête publique : 

 

 Le propriétaire et exploitant de la parcelle 0D37, commune de PAUILHAC, est M. MIELAN 

SYLVAIN, et non Sébastien comme indiqué par erreur dans les tableaux du dossier 

 

 

 

Pauilhac, le 04 juillet 2019 


